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mément à notre génie suisse, cette nécessité
est ressortie des expériences pratiques que
les femmes ont eu l'occasion de faire dans
les différents domaines de leur activité,
elle est née du plus profond de notre sens
moral, de notre sentiment du droit et de
la liberté, de la volonté d'aider, de la
conscience de la responsabilité, de la volonté
de s'affirmer ; et elle a grandi comme un
fruit, mûrissant normalement, de la totalité
du mouvement féminin suisse.

Les mouvements féministes étrangers ont
conquis l'égalité politique plus rapidement
et d'une manière souvent spectaculaire.
D'abord les femmes des Etats-Unis, de
Grande-Bretagne, des pays Scandinaves.
Après la deuxième guerre mondiale, presque

tous les états du monde suivirent leur
exemple.

La Charte de San Francisco, base des

Nations Unies affirme à plusieurs reprises,
la complète égalité des hommes et des
femmes. L'ONU trouve aussi parmi celles-
ci des collaboratrices dévouées pour
l'énorme entreprise qui cherche à préserver

le monde d'une nouvelle conflagration,
à créer un droit international, un statut
légal international et à améliorer les
rapports économiques, sociaux et culturels.

On se demande combien de temps la
Suisse qui est, de réputation, la terre
classique de la liberté et de la démocratie,
pourra rester en arrière du développement
général, car, plus que jamais, le petit état
a besoin de toutes les forces positives
pour assurer sa stabilité permanente et
son niveau culturel.

Dans la première moitié du XlXme siècle,

la bourgeoisie, sortant de tutelle, perça
les rangs des familles et des corps
privilégiés pour atteindre la liberté, c'est-à-dire
la spontanéité et le libre déploiement de

ses forces.
Dans la deuxième moitié du XlXme siècle

et dans les premières années du XXme,
les paysans et les ouvriers s'arrogèrent le
droit de la représentation autonome de
leurs intérêts, leur participation au
gouvernement, au pouvoir législatif, et
aujourd'hui, ils réussissent à prendre une
part toujours plus grande à la vie politique,

économique et culturelle.
Maintenant, c'est au tour des femmes

suisses de lutter pour l'égalité politique,
afin de collaborer, grâce à leurs forces
libérées, aux grandes et lourdes tâches qui
attendent la Confédération et le peuple
suisse, sur le terrain national et
international.

Il s'agit donc partout de l'humanisation
de l'Etat, réclamée par Pestalozzi, de
l'humanisation de toutes nos relations vitales,
de la libération plus complète de l'homme,
au-dedans de lui et au dehors.
' La liberté, mais unie à la bonté, est pour

les femmes aussi un but élevé et une source
de force profonde, de responsabilité, de

devoir, de dignité, de travail créateur ;

c'est pour elles, comme l'écrivait Benedetto
Croce, une instance suprême et décisive.

L'égalité politique des femmes, cette
chose inouïe, que personne à peine, n'eût
osé imaginer en 1848, sera reconnue, en

1948, par des hommes et des femmes
clairvoyants, oomme un but réalisable, nécessaire

même, pour atteindre le but plus
haut, la liberté.

Dr Ida Somazzi.

Mais où sont les droits féminins d'antan
Pendant cinquante ans les Bernoises

ont possédé le note communal

A teneur de la première loi bernoise sur
l'organisation communale, du 29 décembre
1833, possédail le droit de suffrage en
matière communale, quiconque avait dans la
commune une propriété foncière, une
location ou un affermage, ou encore, des biens
mobiliers d'une valeur déterminée, était
titulaire d'une créance garantie par un gage
immobilier bernois, avait placé une certaine
somme clans une propriété foncière bernoise
comme propriétaire ou créancier gagiste, ou
était soumis à la taxe dans la commune (art.
13 de la dite loi).

Ces conditions pouvaient être remplies

par des femmes aussi. Ces
dernières avaient donc, en principe, droit de

suffrage en matière communale, mais elles
devaient l'exercer par représentation en
assemblée communale du moment qu'elles ne
possédaient pas la capacité civile (art. 4 et 15).

La loi du 6 décembre 1852 vint restreindre
le droit de vote féminin aux « femmes non
placées sous la puissance d'autrui qui sont
astreintes au paiement de contributions dans la
commune». Etaient réputées «non placées
sous la puissance d'autrui », depuis le décret
du 19 décembre 1839, quant au Jura, et la
loi du 27 mai 1847, quant à l'ancien canton,
les personnes, du sexe, majeures et non
mariées. Les intéressées devaient néanmoins, à

l'époque également, se faire représenter dans
l'assemblée communale par un homme. Une
circulaire du Conseil exécutif du 11
février 1887 fit savoir aux préfets, à l'intention

des communes municipales, que l'art. 22
de la loi du 6 décembre 1852 était contraire
aux articles 4 et 43 de la Constitution fédérale

du 19 avril 1874, de sorte qu'il y avait
lieu d'enjoindre aux communes de reviser
leurs registres électoraux en conséquence. Et
depuis, les femmes n'eurent plus le droit
de vole dans les communes municipales et
mixtes.

Du 1er janvier 1834 au commencement de

1887, soit pendant plus de 50 ans, la femme
avait ainsi possédé le droit de suffrage dans
le canton de Berne, pourvu qu'elle remplit
les exigences légales. Ce fait est remarquable
en ce qu'il ressort qu'autrefois, la notion de

parité politique n'était nullement étrangère
à l'Etat de Berne.

(Du rapport de la direction des affaires
communales, au Conseil exécutif, à l'intention

du Grand Conseil. 3 septembre 1946.)

Autrefois, les Geneuoises...

Lorsque les Francs envahirent la Bourgogne,

ils laissèrent aux vaincus, selon leur
coutume l'usage de leurs lois. La femme bénéficia

des dispositions du code burgonde,
lequel lui garantissait des avantages et das

droits qui apparaissent dans nos régions vers
la fin du Xlme siècle et qui se sont maintenus

pendant la période féodale.
Ainsi, dans tout le diocène genevois la

femme participe à la gestion des affaires, on
la consulte, elle consent et elle autorise ;

elle est présente dans de nombreux actes de

donation ou de reconnaissance. Les fiefs,

à défaut d'héritiers mâles directs, devenaient
féminins. La plus ancienne pièce historique
conservée aux archives d'Etat est un acte
de donation d'Eldegarde, veuve du comte
Ayrbert.

La Genevoise collabore aussi à l'œuvre
sociale. La femme de Girod de Moudon, maçon
genevois, c'est-à-dire architecte, contribue à

la fondation du quatrième hôpital de Genève.
(1360.)

La loi genevoise commettait les femmes
pour l'administration des biens de leurs
enfants. La tutelle et la curatelle étaient un
droit féminin.

Toutes ces preuves... suffisent pour montrer

qu'à Genève la femme jouissait des droits
essentiels et reconnus par la législation
genevoise. A partir de 1798, le Traité de
réunion ménagera, jusqu'à la promulgation des
lois de la république française, les Edits
vénérables de la Cité. Le nouveau code civil
abrogea nos coutumes séculaires, entre
autres celles se rapportant au régime des biens
entre époux, aux servitudes, aux tutelles, à

l'autorisation nécessaire à la femme qui s'obligeait

pour son mari.
Femmes de Genève, par Thérèse Pittard.

Droits des temmes dans le ttaut-vaiais
Dans un petit écrit sur la signification

historique du métier de berger, j'ai remarqué que,
clans le Haut-Valais, près de Brigue, au
commencement du XVIme siècle, les hommes
et les femmes participaient ensemble à des
assemblées touchant à la Mazze et s'occupant
d'affaires politiques.

Il est étonnant que la science historique
n'ait jamais encore, à ma connaissance du
moins, porté ses investigations sur ce
phénomène remarquable. C'est pourquoi il siérait

d'examiner, une fois, ce que l'on sait
actuellement sur la situation exceptionnelle de
la femme dans le Valais d'autrefois et de le
raconter brièvement.

Pendant les longues années de lutte que
Jörg auf der Flüe et le parti papiste ont menée,

aux environs de 1509, contre le

seigneur du Valais, Matthieu Schinner, un
événement, significatif en ce sens, saute aux
yeux : une prestation de serment du 16
février 1511.

D'après les traditions et coutumes de leurs
ancêtres, les gens de la région de Brigue,
jurent, dans la Beinhaus-kapelle de Glis, les
mains levées vers le ciel, qu'ils veulent être
de fidèles sujets, dans les affaires spirituelles
et temporelles, à l'égard de leur seigneur
Matthieu Schinner, évêque de Sion et prince
du Valais. Ils renoncent par serment aux
pactes qu'ils avaient conclus avec le roi de
France et d'autres princes d'alors, malgré
l'interdiction de leur seigneur...

Au point de vue historique, ce qui est beaucoup

plus important que le contenu du
serment prêté, ce sont les gens qui alors se sont
politiquement engagés :

Nous, les communiers des deux sexes, femmes

et hommes de Brigue, Glis, Gamsen, unter

dem Wald (commune sur le Brigerberg),
Termen, Schlucht, Ried, Brey et tous ceux
qui habitent sur la rive gauche du Rhône.

Dans ce document est consigné ce fait rare
que, jadis, en 1511, dans le Valais, les femmes

participaient à la vie politique puisqu'elles

prêtaient un serment de sujet, tout à fait
comme les hommes. En d'autres termes, nous
rencontrons une sorte d'égalité politique de la
femme avec l'homme.

En tout cas, le fait, comme tel, est hors de
cloute. Cela .ressort encore spécialement de ce

que deux notaires ont pris part à l'établissement

du document dûment délivré sur ces
serments de fidélité du 16 février 1511,-et de
ce que le chapelain de la dizaine de Brigue,,
Anselm Joseen, a employé pour le sceller,
son propre sceau. Il ne faut pas oublier non
plus que l'acte tout entier du serment a été
rédigé dans une forme rigoureusement
officielle.

On pourrait prétendre que la prestation de
serment des femmes valaisannes, en 1511 est
un cas exceptionnel qui ne s'est produit
qu'une fois. Cette objection tombe car un
second fait, tout à fait analogue s'est passé
un peu plus tard.

Au cours du mouvement de la réforme au
Valais... afin de le combattre, le Conseil se
réunit à Sion, fin décembre 1528 pour prendre

des mesures. Parmi celles-ci, il fut
décidé que tout communier du Valais, homme
ou femme, habitant en deçà ou au delà de la
Alorges, ecclésiastique ou laïque, doit jurer
publiquement dans l'Eglise, sur exhortation
du juge, devant Dieu et les Saints, qu'il
dénoncera et livrera au juge toute personne, etc.

Donc, de nouveau, en 1528, comme en
1511, une participation officielle des femmes
à une importante affaire publique Qu'il se
soit agi en 1528 d'une question religieuse ne
fait rien à l'affaire, car, à cette époque on
ne peut pas parler d'une séparation entre
les affaires purement politiques et les affaires
purement religieuses.

La situation politique exceptionnelle de la
femme valaisanne devrait être non seulement
constatée, mais expliqué«. Je dois dire d'emblée

qu'une véritable explication se heurterait

à des difficultés à peu près insurmontables.

Qu'on se représente que nous n'avons,
là-dessus, pour ainsi dire aucun travaux
antérieurs...

Néanmoins, M. Wackernagel s'efforce de

jeter quelque lumière sur le problème en
consultant les archives des XIII et XlVme siècles,
de Vercorens et du Val d'Anniviers.

Nous voyons là que le mari, lors de ventes,
donations, etc., prenait soin, on pourrait dire
habituellement, de réaliser ces opérations avec
le consentement exprès de sa femme.

Par contre la femme peut, légalement
procéder seule, sans autorisation tutélaire
quelconque. Et même si l'affaire légale que la
femme effectue concerne l'homme, l'époux
donne, dans la règle, exclusivement son
approbation, comme la femme dans les cas cités
ci-dessus.

En conclusion, nous sommes d'avis que
les serments de fidélité des femmes de 1511
et 1528 appartiennent en tout cas organiquement

à l'histoire valaisanne, comme elles peuvent

être expliquées, en tout cas, en partie,
par la situation primitivement élevée de la
femme dans la vie privée (et peut-être aussi

par des coutumes cultuelles païennes
immémoriales).

H.-G. Wackernagel.
(Archives suisses des traditions populaires,

1938.)

Une grande souveraine du moyen-âge :

L'impératrice Adélaïde

Il a été question déjà, ici même, à propos
du récent livre de M. Charles-Albert
Cingria1, de la Reine Berthe, de chère
mémoire dans les régions romandes.
Aujourd'hui, c'est la figure de sa fille
Adélaïde que nous voudrions évoquer.

Sur les thèses et conclusions avancées

par M. Cingria, étayées par de nombreux
textes historiques ou littéraires et par
l'examen de documents artistiques, sur sa
méthode critique et ses appréciations de
l'histoire classique, nous nous garderons
d'engager une controverse qui serait hors
de propos dans ce journal. Ce que nous
désirons souligner, c'est le jugement
flatteur qu'il porte sur Adélaïde, fille de la
Reine Berthe et du Roi Rodolphe II de
Bourgogne, devenue en secondes noces
l'épouse d'Othon 1er de Saxe, fondateur
du Saint Empire romain germanique. Un
premier mariage l'avait unie à Lothaire.
Roi d'Italie. Devenue veuve, Adélaïde
s'était trouvée en butte aux attaques d'un
de ses vassaux révoltés, Bérenger d'Ivrée,

1 La Reine Berthe et sa famille (906-
1002), Editions des Trois Collines, Genève-
Paris.

meurtrier présumé de Lothaire, qui la fit
prisonnière et l'enferma dans une tour sise
en une île du lac de Garde. Délivrée
miraculeusement, elle en appelle à Othon de
Saxe qui passe les Alpes, l'épouse et se
fait proclamer Roi d'Italie : roman d'amour
chevaleresque, éclos au sein des luttes
féodales.

Partageant l'élévation de son époux
à la dignité impériale, en 962, Adélaïde
s'installe en Germanie, traversant l'Helvé-
tie et, d'après plusieurs historiens, prend
une part importante et judicieuse aux
affaires de l'Empire. M. Cingria fait même
d'elle la fondatrice de la première ville
impériale, à savoir Seltz (Salsa), en Fran-
conie, au nord de Mayence, dans un territoire

que lui aurait concédé son mari.
Cette indication est empruntée à Saint
Odilon, deuxième abbé de Cluny ; nous
ne demanderions pas mieux que de l'adopter,

mais la preuve nous en paraît un peu
fragile : des chroniqueurs tels que Saint
Odilon ou Liutprand demandent à être
soigneusement contrôlés. Or nous n'avons
ni le temps ni la possibilité de faire ici
la critique de documents qui s'imposerait
quant au statut des villes de l'ancien
empire germanique et à l'origine de leurs
libertés.

Le jugement que formulait M.-G.
de Reynold sur l'impératrice Adélaïde, dans
son livre « D'où vient l'Allemagne », était
à la fois plus massif et plus circonspect :

« Adélaïde fut vraiment l'âme du Saint
Empire. Elle seule en avait réalisé le sens,
compris la mission » (en l'occurrence, la
conversion des païens, la réforme de
l'Eglise et l'introduction en Germanie de
l'ordre de Cluny et de l'influence
française).

Un fait du moins semble certain :

qu'Adélaïde ait fondé cette première ville
impériale de Seltz, il apparaît qu'en principe,

rien ne s'opposait à ce que ce fût
possible. Et nous constatons, par plusieurs
exemples connus, que pour les femmes du
moyen âge, des occasions d'action politique
s'offraient plus largement que pour nos
contemporaines, dans notre pays en tout
cas

En dépit de ces quelques réserves sur la
manière d'interpréter les textes, telle que
la conçoit M. Cingria, nous enregistrons
avec satisfaction l'opinion flatteuse
qu'expriment deux auteurs masculins sur cette
grande figure de princesse du moyen âge.
Sa destinée d'héroïne persécutée et de
fille de Roi, épouse, mère, grand'mère
d'empereurs, étroitement associée aux
vicissitudes des Etats de l'Europe, peut à

juste titre retenir l'attention des lecteurs
épris d'histoire. Adélaïde, souveraine du
Saint Empire romain germanique, tient
dignement sa place, dans la lignée des Théo-
dora et des Blanche de Castille, des grandes

régentes et collaboratrices de Rois.
Marguerite Maire.

nobles dames du temps jadis

h otre actuelle Constitution ignore tout des
anciens droits que les femmes possédaient,
aux siècles passés, dans les diverses régions
de notre pays.,' Nous en donnons, ci-dessus,
quelques exemples. Elle ignore aussi que,
durant la période féodale, l'influence féminine
s'affirmait dans le qouvernement par l'autorité

et les droits dévolus à l'épouse ou à

l'héritière d'un seigneur. On voit Jeanne de

Hochberg ou la duchesse de Nemours disposer
en propriétaires de la Ville et çfes Terres de

Neuchâtel, on voit des fondatrices d'institutions

religieuses ou hospitalières exercer une
influence culturelle et sociale considérable.

Avec ces coutumes tombées en désuétude,
on a aboli la possibilité pour les femmes, de

marquer l'état social de leur empreinte, s
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